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Ce règlement a pour objet de déterminer les autorisa-
tions légales d’exercer la profession d’ergothérapeute
qui donnent ouverture au permis de l’Ordre des ergothé-
rapeutes du Québec.

Selon l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, ce
règlement n’a aucune incidence sur les entreprises, y
compris les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Caroline Fortier, conseillère juri-
dique de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, 2021,
avenue Union, bureau 920, Montréal (Québec) H3A 2S9;
numéro de téléphone : 514 844-5778 ou 1 800 265-5778;
numéro de télécopieur : 514 844-0478.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration du délai
mentionné ci-dessus, au président de l’Office des pro-
fessions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront
être communiqués par l’Office à l’ordre professionnel
qui a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, minis-
tres et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession d’ergothérapeute
hors du Québec qui donnent ouverture
au permis de l’Ordre des
ergothérapeutes du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis délivré par l’Ordre des
ergothérapeutes du Québec, une autorisation légale
d’exercer la profession d’ergothérapeute délivrée dans
une autre province canadienne.

2. Pour obtenir un permis de l’Ordre, la personne
titulaire d’une autorisation légale visée à l’article 1 doit
en faire la demande par écrit au secrétaire de l’Ordre,
fournir une preuve qu’elle est titulaire de cette autorisa-
tion indiquant, le cas échéant, les limites, restrictions ou
conditions d’exercer qui lui sont imposées par l’orga-
nisme de réglementation qui a délivré l’autorisation, et
payer les frais d’étude de son dossier prescrits confor-
mément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26).

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

53262

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Technologistes médicaux
— Autorisations légales d’exercer la profession
hors du Québec qui donnent ouverture aux permis
de l’Ordre

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur les autorisations
légales d’exercer la profession de technologiste médical
hors du Québec qui donnent ouverture aux permis de
l’Ordre professionnel des technologistes médicaux du
Québec », dont le texte apparaît ci-dessous, adopté par
le Conseil d’administration de l’Ordre professionnel des
technologistes médicaux du Québec, pourra être exa-
miné par l’Office des professions du Québec qui pourra
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en application
du paragraphe q de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), les autorisations légales d’exercer la
profession de technologiste médical hors du Québec qui
donnent ouverture aux permis de l’Ordre professionnel
des technologistes médicaux du  Québec.

Selon l’Ordre professionnel des technologistes médi-
caux du Québec, ce règlement n’a aucune incidence sur
les entreprises, y compris les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me  Alain Collette, directeur général
et secrétaire, Ordre professionnel des technologistes
médicaux du Québec, 1150, boulevard Saint-Joseph
Est, bureau  300, Montréal (Québec)  H2J 1L5, numéro
de téléphone : 514 527-9811, numéro de télécopieur :
514 527-7314.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai
de 45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office
des professions du Québec, 800, place D’Youville,
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10e étage, Québec (Québec)  G1R 5Z3. Ces commentaires
pourront être communiqués par l’Office à l’ordre profes-
sionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes,
ministres et organismes intéressés.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession de technologiste
médical hors du Québec qui donnent
ouverture aux permis de l’Ordre
professionnel des technologistes
médicaux du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis de technologiste médi-
cal délivré par l’Ordre professionnel des technologistes
médicaux du Québec, une autorisation légale d’exercer
la profession de technologiste médical délivrée dans une
autre province canadienne ou un territoire canadien.

2. Donne ouverture au permis de technologiste médi-
cal et au permis de technologiste médical exerçant dans
le domaine de la cytopathologie délivrés par l’Ordre
professionnel des technologistes médicaux du Québec,
une autorisation légale d’exercer la profession de
technologiste médical et la profession de technologiste
médical exerçant dans le domaine de la cytopathologie
délivrée dans une autre province canadienne ou un terri-
toire canadien.

3. Pour obtenir le permis visé à l’article 1 ou ceux
visés à l’article 2, le titulaire d’une autorisation légale
visée, selon le cas, à l’article 1 ou à l’article 2, en fait la
demande par écrit au secrétaire de l’Ordre sur le formu-
laire fourni par l’Ordre, à laquelle il joint une preuve
qu’il est titulaire de cette autorisation légale ainsi que le
paiement des frais d’étude de son dossier, prescrits con-
formément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code
des professions (L.R.Q., c. C-26). Il joint également une
preuve que son autorisation légale n’est soumise à aucune
restriction ou limitation.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

53263

Projet de règlement
Loi sur l’immigration au Québec
(L.R.Q., c. I-0.2)

Consultants en immigration

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le projet de « Règlement sur les consul-
tants en immigration », dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de régir les activi-
tés des consultants en immigration. À cette fin, il prévoit
notamment une définition de l’expression « consultant
en immigration », détermine les conditions requises pour
être reconnu consultant en immigration par la ministre,
ainsi que les documents à fournir lors d’une demande de
reconnaissance. Ce projet de règlement détermine égale-
ment les obligations que doivent respecter les consultants
en immigration. Il fixe aussi les droits exigibles pour une
demande de reconnaissance ou son renouvellement

Enfin, ce projet de règlement prévoit des mesures
transitoires pour l’implantation graduelle de la recon-
naissance des consultants en immigration.

Ce projet a un impact sur les personnes qui exercent
des activités de consultant en immigration.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à madame Lucy Wells, sous-ministre
adjointe, secteur de l’Immigration, 360, rue McGill,
4e étage, Montréal (Québec) H2Y 2E9, téléphone :
514 873-0706, poste 21262, télécopieur : 514 873-0453.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours mentionné
ci-dessus, à la ministre de l’Immigration et des Commu-
nautés culturelles, 360, rue McGill, 4e étage, Montréal
(Québec) H2Y 2E9.

La ministre de l’Immigration et
des Communautés culturelles,
YOLANDE JAMES
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